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I

Fonctionnement intérieur du P. C.

f

Changements dans la liste des Ingénieurs
Publiée dans le Bulletin de Janvier 1920.

A. - ADHÉSIONS NOUVELLES A L'ASSOCIATION.

M.
S. G: ELLE, mgeiucur des ponts et chau*-ees.

DÉMISSIONS DE L'ASSOCIATION.

MM.
BAM\T, I, 0. P., en retraite.
ESPIIUC, I. 0. P., en retraite'.

M.
YEILHVN, I. 0. P., en retraite.

B. — PROMOTIONS ET MUTATIONS.

1° FONCTIOINNAIRES EM ACTIVITÉ.

Ponts et chaussées.

INSPECTEURS GLNÉRALY.

MM.
S. CviLLEZ.

DRAUX.

INGÉNIEURS EN euer.
MM.

S.
. S.

S.
s.

» s.

n
s.

AUBRY (Charles).
BECQUEREL (Jean).
ClRRIERE.
CAUSSIN DE PERCE\AL.
COLLIN (Albert).
DE FOLLI\ (Henri).
GERVAIS DE ROUVILLE.
GIR\RD (Edouard).
HUGUES (Urbain).

S". JEVNNIN (Emile).
S. LE BERNERAIS.
S. LEFI'\RL (Franooi«).
S. LEMOINE (Charles).

S . P . MONSEUVN.
S. NOLL.

NORMANDIN.
S. Roinncvu.

S . P . SVLMO.N.
S'. SOULASSOL.
S. TVRMER (Paul).

VERGNIE\UD.
S. P. WATIER.

INGLNIEURS 0RD1N VIRES.

M.
S. DEGOVE.



Mines.
INSPECTEURS GÉNÉRAUX.

M.
S. P. COSTE (Emile).

2" FONCTIONNAIRES EN CONGE, HORS CADRE, EN DISPONIBILITE, ETC.

Ponts et chaussées.

INSPECTEURS GÉNÉRAUX.

MM.

S. BlETTE.

D'OCAGNE.

INGÉNIEURS ORDINVIRES.

MM.

S. BLONDEL (Serge).
S. BQNNEVIY.
S. THIMEL.
S. TROUÏS .
S. D E MVRLIAVE.S. P . MESNAGER.

Mines.

M. MORETTE, I. C. M.

3̂  FONCTIONNAIRES EN RETRAITE.

INSPECTEURS GÉNÉRAUX DES PONTS
ET CHAUSSÉES.

MM.

S. CLAVEILLE. , ,
D R AUX. 4'

INGÉNIEURS EN CHEF DES PONTS
ET CHAUSSÉES.

MM.

S. AUBERT.
S. BECKER.

S. DvUBERT.
Dou.

S. FAURE (Louis).
MEYER (Ferdinand) .
SAINT-ROMAS.

INGÉNIEURS ORDIN VIRES.

MM.

S. BVRRÈRE.
S'. LACLÔTRE.

Changements d'adresse ou de résidence.
PONTS ET CHAUSSÉES.

INSPECTEURS GÉNÉRAUX.

M.
CHARGUERAUD, 17, avenue du Président-

Wilson, Paris; provisoirement, 4, parc
de Montretout, Saint-Cloud (Seine-et-
Oise).

INGÉNIEURS EN CHEF.

MM.

AUBERT (Henry), Barcelonnette (Basses-
Alpes).

BELLEVILLE, 56, avenue Hoche, Paris
CONCHE, Lyon (Rhône).
DELPIT, Rabat (Maroc).
DOMERGUE, contrôle des distributions

d énergie électrique Paris.

MM.
DE FOLIN, 5, rue Romaine, Périgu1

(Dordogne).
FRANÇOIS (Alfred), 23, rue Jaubert, Ma

seule, et 74, rue Saint-Lazare, Parl

GERDÈS, Saint-Brietic (Gôtes-du-Nord).
GIRARD (Edouard), Montpellier (Hérault
GUÉRIN, C, rue de Chézy, Neuilly-s"

Seine (Seine). .
LE BESNERAIS, 26, avenue Marceau, Parl

MVGNIER, Amiens (Somme).
MORARD, 14, rue de Clicljy, Paris (IX)-
RICHVRD (Henri), Angoulème (Charew

Inférieure).
ROGIE, Nîmes (Gard).
WATIER, Orléans (Loiret).
WIART, 88, rue Saint-Lazare, Paris.



IKGCMEURS ORDIMIRES

MM
Bayonne ( v

, înspectcui pimtipal de 1 e\
ploitalion P I -M , Gi cnoble (I-erc)

y La Rochelle (Chaientc-lnfe-
i néure)
DÛRDIER, Giandville (Manche)
POSTE (Etienne), Saint-Denis (île de la
j Réunion)
BSPIRAC, 13, me rhcoplnlc Gauliei, Tai-
f bes (Ilaulcs-Pyicncca)
GODARD (Telcmaque), 1, rue Edmond-
! About, Paris
PONBON, Ailes (Bouches-du-Rhôno)
KIRCHNER, Rouen (Scinc-Infeneurc)
LEVAVASSLUR, Bordeaux (Gironde)

SMALAVAL, 44 avenue de I a Bourdonn il1*,
( Pans (VIF)

MM
DE M VRI I v\ r, 47 a\ enue Alsace-Lorraine,

Gienoble (Iseie)
MviMinn, Oileans (LOHet)
MvziN, poit de Suez (Egypte)
NICOIAS (Edouard), 44, rue du Renard,

Pans, et 5 me du Fief-du-Bon Recueil,
Villemomble (Seme)

PERRET (Jules), Tulle (Conèze)
RICHVRO (Jules), 3, \illa Monceau, Paris

(X\ IP)
TrRRibSE, 29 rue Tiuffaut, Pans
Tr&svnrCH, 3, rue du Capitaine-Livrelli,

Ajaccio (Coi se)
THVLLER, Lyon (Rhône)
iFomTNOT, 88, me Saint Lazaie, Paris.
VaxiRrr, Buisseiate, pai Gienoble (Isè-

re)
V\ ru, (Georges), 16, rue de Lübeck, Pa-

ris

MINES.
INSPECTEURS GL\LR\U\

MM
|COSTE (Emile) Slrasbomg
LAMENOIS, 160, boule\aid Montpaim-^e,

Pans
I\GLMEURS E^ CHEr

MM
DEFUNE, 95 Mamzeistia-bC, SaucbuicK

G —

MM
S C\R\OT (Adolphe) I G M, e n i c

traite
LIOMRD, I C P , en leliaite

MM

MiRicrvuLT, 154 boulevard Ilaussmann,
Pan»

RIGVUDIVS, Pans

ÏNGLMEtiRS ORDIWIHES

M
LVUREM (Theodore), 89, rue faitbout,

Pans (IX0)

DÉCÈS.

MM
S B\RIVT, I 0 P , en retraite

HOPPE, I 0 P
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Séance du 8 mai 1920.

La séance est ouverte à 9 h. 30, sous la présidence de
M. G. COLSO\, président.

Etaient présents : MM. BÈS DE BERC, BUFQUIN, COLLFAOX,
GUYOT, VIDVL, W AT IRR et BoLTTEviLi.E, faisant fonctions de se-
crétaire.

Excusés : MM. VERRIÈRE, YALE'ITE. ARBEI.OT.

M. LE PRÉSIDFAT met le Comité au courant de l'état de la ques-
tion des frais de contrôle non perçus par les ingénieurs mobili-
sés;,il rappelle que la Commission chargée par le Conseil général
ties ponts cl chaussées d'examiner cette affaire n'a pas trouvé de
solution qui le satisfasse et en propose une qui paraît devoir êtro
d'une application malaisée et qui repose d'ailleurs sur un prin-
cipe discutable. Le Comité, lors de sa dernière séance, n'a pas
cru devoir l'appuyer. D'autre part, on n'en voit pas de meilleure
à proposer qui soit d'une application générale, sauf le rembour-_
sèment par l'Etat, qui a peu de chance d'aboutir. *

Le Comité charge son président d'insister auprès de F Admi-
nistration pour qu'en tout cas le droit des ingénieurs mobilisé«
lésés soit reconnu, que la réparation pécuniaire leur soit accor-
dée dans tous les cas où les fonds affectés au contrôle sont res-
tés disponibles et qu'un effort soit l'ait pour obtenir une répara-
tion partielle dans les autres cas.

M. LE PRÉSIDENT "fait connaître que le projet de revision des
indemnités d̂  déménagement et des frais de tournées présente à
l'Administration n'est pas encore revenu du ministère des finan-
ces; de très nombreux décrets se trouvent 'd'ailleurs en suspens
parce que ce ministère se trouve contraint, faute de personnel.
de laisser s'accumuler un nombre considérable d'affaires dont la
solution est subordonnée à son approbation,

M. LE PRÉSIDENT porte à la connaissance du Comité que le
Conseil d'Etat vient d'être saisi par l'Administration d'un projet
de décret changeant le titre des sous-ingénieurs et conducteurs
des ponts et chaussées, qui deviendraient respectivement ingé-
nieurs principaux et ingénieurs des traxaux publics.

Le Comité, après discussion, constate que l'adoption du titre
d'ingénieur des travaux publics, tout en donnant \raisemblable-
ment satisfaction aux intéresses, évitera les confusions auxquel-
les aurait exposé le litre d'ingénieur subdhisionnaire des ponts
ot chaussées. Le Comité se rallie donc, sur ce point, au projet de
l'Administration; par contre, le Comité constate qu'il serait anor-
mal de voirjes sous-ingénieurs subordonnés aux ingénieurs or-
dinaires des ponts et chaussées devenir ingénieurs principaux



des travaux publics. Il y aura lieu de demander, sur ce point, la
modification du projet de l'Administration.

En ce qui concerne les sous-ingénieurs et contrôleurs des mi-
nes, les titres proposés sont ceux d'ingénieur-contrôleur princi-
pal et d'ingénieur-contrôleur des mines.

M. BÈS DE BERC estime qu'il importe de tromer une dénomi-
nation qui ne prête pas à des confusions, comme le ferait le titre,
proposé, dans lequel le mot de contrôleur disparaîtrait someni.

Le Comité, après discussion, est d'avis de proposer le titre
d'ingénieur du contrôle industriel et minier, qui paraît donner
satisfaction à tous les desiderata.

M. LE PRÉSIDENT informe le Comité d'une proposition présen-
tée à l'Association nationale d'expansion économique par
M. M. RICIURD et tendant à développer dans les travaux de navi-
gation la méthode des concours adjudications.

Plusieurs membres s'élèvent énergiquement contre cette pro-
position, qui vise à consacrer, pour une catégorie importante de
travaux, une tendance particulièrement dangereuse pour les in-
térêts de l'Etat. Ils signalent ce qu'a de contradictoire l'idée de
faire exercer par les ingénieurs dos ponls et chaussées le con-
trôle de la préparation du projet de grands travaux et de leur
exécution, en leur enlevant toute occasion de dresser eux-mêmes
des projets. Ils rappellent la crainte exprimée par Jean Rus IL,
un de nos plus grands constructeurs, de voir l'Etat se désarmer
us-à-vis des entrepreneurs en ne formant plus un personnel d'in-
génieurs à lui, habitués à chercher la solution des problèmes qui
se posent dans les cas difficiles. L'ingénieur chargé d'un service
odt d'ailleurs soin eut mieux préparé que tout autre à trouver
celte solution et à prévoir les difficultés, quand il y a de grands
travaux a y exécuter. Il serait facile de* citer des cas où les con-
cours ont abouti à revenir, après beaucoup de temps perdu, au
projet primitif des ingénieurs du service dont s'étaient inspirés
les meilleurs des concurrents.

_ Le Comité estime qu'il y a lieu d'appeler l'attention de l'Admi-
nistration sur la nécessité de maintenir aux ingénieurs toutes oc-
casions d'affirmer leurs connaissances techniques par l'élabora-
tion de projets importants. 11 juge désirable, pour accélérer la
formation clés jeunes ingénieurs, d'attacher normalement quel-
ques stagiaires au bureau contrai d'études techniques récemment
créé.

M. LE PRÉSIDENT signale qu'il a reçu une lettre de M. le Minis
Ire des traxaux publics demandant l'a\is de l'Association sur des
projets de décrets préparés par l'Administration en vue de fixer
a nouveau les conditions d'avancement des ingénieurs des ponts
et des mines, par application des décrets des' 19 février 1920 et
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27 mars 1920, qui ont établi les nouveaux traitements et créé
trois classes d'ingénieur en chef. M. LE PRÉSIDENT donne lecture
des projets de décrets qoi portent comme ancienneté nécessaire :

Pour la nomination au grade d'ingénieur en chef : deux ans
dans la lre classe d'ingénieur ordinaire;

Pour le passage de la 2° classe de chef à la lie : trois ans;
» Pour le passage de la lre classe à la hors classe : deux ans;

Pour être nommé inspecteur général, il suffirait de trois ans
dans la F6 classe.

A titre transitoire, jusqu'au. 1er octobre 1924, il suffirait d'un
an d'ancienneté dans la 2e classe pour passer à la lre classe.

M. LE PRÉSIDENT informe, en outre, le Comité qu'il a reçu de
MM. LORIEUX et PRINCE une réclamation dont l'examen est lié en
partie à celui des mesures transitoires prévues par les projets de
décrets; en conséquence, MM. LORIEUX et PRINCE ont été convo-
qués à la réunion et pourront prendre part à la discussion.

MM. LORIEIJX et PRINCE exposent alors, au nom d'un certain
nombre d'ingénieurs en chef, que l'arrêté du 18 mars 1920, qui
a effectué la répartition des ingénieurs en chef entre les trois
classes, se trouve en opposition avec le \œu adopté à la dernière
Assemblée générale de l'Association; cc\\œu tendait à une répar-
tition entre les trois classes par voie de tiercement, tandis que
l'arrêté du 16 mars a réparti les ingénieurs payés par l'Etat de la
manière suivante : 33 dans chacune des classes extrêmes et 59
dans la classe intermédiaire appelée lie classe.

Dans ces conditions, les ingénieurs en chef, auteurs de la récla-
mation, n'ont pas été rangés dans la hors classe; ils font observer
qu'ils appartiennent à des promotions dont l'avancement a été
tardif : la mesure prise les lèse donc particulièrement et ils de-
mandent, en conséquence, que le P. C. M. intervienne en vue de
faire adopter d'une manière définitive le principe du tiorcement;
le retour à ce régime pourrait d'ailleurs se faire progressivement
pour n'avoir pas à revenir sur les inscriptions faites dans la
lre classe. Une démarche du P. C. M. serait sur ce point d'autant
plus nécessaire que, d'après certains renseignements, le Conseil
général des ponts n'aurait pas été mis en présence du voeu du
P. C. M. au moment où il a délibéré sur la question.

M. LE PRÉSIDENT répond que le \œu adopté à la dernière As-
semblée générale de l'Association avait été, à l'époque, transmis
\erbalement au directeur du personnel; la Direction du person-
nel étant, entre temps, passée en d'autres mains, le vœu relatif
au tiercement a été perdu de vue. Il rappelle d'ailleurs que ce
vœu, adopté incidemment à la suite d'un débat portant sur le
montant des traitements, n'avait pas été l'objet d'une discussion
contradictoire. Or, avant môme que l'arrêté de répartition ait été
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publié, l'Association a été saisie d'une demande présentée par
MM. MILLOT, MONIIGNY et BoLitr.Eois, dont l'avancement a été
retardé de deux ans environ par la guerre, et qui estimaient
qu'une juste répartition devrait s'écarter du tiercemeut plus en-
core qu'on ne l'a fait. Le Comité n'a pas cru pouvoir intervenir
dans une question où les intérêts de deux groupes de camarades
sont en opposition et où les uns et les autres invoquent des argu-
ments sérieux. Le retard des uns est dû aux fluctuations de
l'avancement, le retard des autres à la guerre. Pour donner sa-
tisfaction aux uns et aux autres, il faudrait allonger la hors classe
et réduire la seconde, ce qui est impossible, puisque l'effectif de
ces deux classes doit être le même pour que la moyenne des trai-
tements soit égale à celui de la l re classe.

Le Comité, après discussion, estime qu'il n'a pas à prendre
parti sur, la question et doit se borner à transmettre à l'Adminis-
tration les deux reclamations, en rappelant toutefois le vœu
adopté lors de la dernière Assemblée générale.

Il constate qu'il ne pourra, par ailleurs, être fait état de la
question du tiercement dans l'avis à fournir au Ministre au sujet
des projets de décrets sur l'avancement, car la répartition des
ingénieurs en chef entre les trois classes n'est pas susceptible
d'être fixée d'une manière immuable par un décret -et devra né-
cessairement varier suivant là marche de l'avancement au grade
d'ingénieur en chef, d'une part, à celui d'inspecteur général, d'au-
tre part, et celle des retraites.

MM. LORICUX et PRINCE signalent ensuite que l'arrêté du
16 mars 1920, déjà visé, a, contrairement au décret du 10 février
1920, auquel il se réfère, fait œuvre d'avancement en faisant
prendre rang aux ingénieurs en chef changes de classe à dater
du Ie1 juillet 1919, L'arrêté aurait dû les ranger seulement dans
leurs nouvelles classes en vue de l'attribution des traitements ma-
jorés à compter du 1er juillet 1919, mais sous réserve de modifi-
cations ultérieures dans leur classement sur les propositions du
comité d'avancement. Les ingénieurs à qui le choix aurait fait
gagner des rangs se trouvent ainsi lésés.

Le Comité, après discussion, décide de faire sienne cette partie
de la réclamation de MM. LORIEUX et PRINCE et de demander à
M. le Ministre de prendre un nouvel arrêté conforme au décret
du 19 février 1920.

M. LE PRÉSIDENT propose alors au Comité de discuter les dis-
positions des projets de décrets sur l'avancement dont il a précé-
demment donné lecture.

La discussion porte tout d'abord sur la hors classe et sur la
disposition du projet prévoyant le passage direct de la lre classe
au grade d'inspecteur général, a"\ec une ancienneté de trois ans
seulement dans la lre classe.
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M. BÈS DE BERC insiste sur le danger que présenterait une hors
classe équivalant à l'ancien astérisque : l'Administration aura
toujours tendance à en réduire l'effectif.

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer que les délais minima pré-
vus sont insuffisants et permettraient des avancements exception-
nellement rapides tqui pourraient donner lieu à des abus. A ce
point de \ue, le passage obligé par la hors classe serait désirable.

M/VIDAL fait remarquer que le passage oblige par la hors
classe risque, si la hors classe est peu nombreuse à un moment
déterminé, d'obliger à faire les nominations au grade d'inspec-
teur général parmi les ingénieurs en chef âgés qui ne paraissent
pas désignés pour ce grade. >.

Il vaudrait donc mieux prévoir, en outre du mode d'accession
normal au grade d'inspecteur général en passant par la hors
classe, la possibilité du passage direct à partir de la lrs classe;
on imposerait, dans ce cas, une majoration d'ancienneté suffi-
sante. On éviterait ainsi à la fois les divers inconvénients signalés
et la majoration d'ancienneté nécessaire pour passer directement
inspecteur général à partir de la Pe classe empêcherait que ce
mode de promotion ne devienne le plus fréquent.

Le Comité, après discussion et vote, adopte le principe du pas-
sage obligé par la hors classe avec le tempérament proposé par
M. VID4L. les délais fixés étant les suivants :

Trois ans pour le passage de la F6 classe à la hors classe;
Deux ans pour le passage de la hors classe au grade d'inspec-

teur général;
Six ans (3+2 + 1) pour passer inspecteur général directement

à partir de la Fe classe.
Le pomité_ adopte ensuite le délai de trois ans proposé par

l'Administration pour le passage de la 2B classe à la lre classe et
porte à trois ans le délai de deux ans proposé par l'Administra-
tion pour passer d'ingénieur de lre classe à chef.
_ Le Comité discute enfin les réductions de délais à adopter à

titre transitoire. Il adopte le délai de cinq ans (au lieu de six)
pour passer directement inspecteur général à partir de la F6 clas-
se, en vue de donner satisfaction aux ingénieurs en chef lésés
par la répartition .adoptée par l'Administration. Il maintient,
d'autre part, le délai d'un an/proposé par l'Administration pour
passer de la 2e à la Fe classe; cette disposition permettra aux in-
génieurs en chef retardés par la guerre de passer de Fe classe
sensiblement au même âge que les promotions les précédant im-
médiatement.

Le tableau résultant de la discussion est soumis au Comité qui
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l'adopte et charge M. le Président de le transmettre à l'Adminis-
tration.

Le Président, Pour le Secrétaire,
C. COLSON. II . BOLTÏEVÏLLE.

Tableau des anciennetés nécessaires pour l'avancement.

Inspecteur général de lr8 cl.

Inspecteur général de 28 cl.

Ingénieur on chef H. C

Ingénieur en chef iT' classe.

Ingénieur en chef 2e classe.

Ingénieur ordinaire l r o c l . .

Ingénieur ordinaire 2" cl . . .

Ingénieur ordinaire 3° c l . . .

PROJET

DE L ' A D M I N I S T R A T I O X .

Dispositions
définitives.

3 ans.

2 ans

3 ans.

2 ans.

3 ans.

4 ans.

Dispositions
transitoires.

1 an.

CON1RE-PUOJET

DE L " A. S S O C I \ T I O X .

Disposition»
definitives.

3 ans

2 ans. a>
a

3 ans.o
3 ans.

3 an«.

3 ans.

i ans.

Dispositi ns
Iransitoires.

5 ans.

l 'an.

2 ans.

Séance du 27 min 1920.

La seance est ouverte à 9 h. -15, sous la présidence de
M. C. COLSON, président.

Présents : MM. BOUTTEVILLE, BLFQUIX, GLYOT, LOIRET, VER-
RIÈRE, VIDAL, WATIER.

M iE PRÉSIDENT signale au Comité qu'il a été entendu par la
Commission chargée par le Conseil général des ponts d'étudier
la question des modifications à apporter aux règles relatives à
l'avancement. Il a défendu devant la Commission les propositions
exposées dans la lettre adressée au Minisire le 23 mai dernier, au
nom du P. C. M. (1).

' i
M. VERRIÈRE, qui n'a pu assister à la dernière réunion du Co-

mité, rappelle la réclamation présentée par les camarades BOUR-

(1) Cetfcre lettre est insérée au présent Bulletin-
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GEOIS, MONTIGNY et MiLLOT, réclamation appuyée par lui à la réu-
nion du 14 mars dernier. Il déclare maintenir son point de vue
sur la question et émet l'espoir que les ingénieurs en chef retar-
dés dans leur avancement, par suite de la suppression du tableau
en 1915 et 1916, bénéficieront, à titre de compensation, d'une bo-
nification d'ancienneté.

M, LE PRÉSIDENT donne lecture d'une lettre qui lui a été adres-
sée par le camarade LE BESAERYIS au nom d'un groupe d'ingé-
nieurs des mines à titre provisoire et d'élèves ingénieurs actuel-
lement présents à l'Ecole; ceux-ci exposent qu'un vote récent
de la Chambre va placer leurs camarades de promotion restés
dans l'armée dans une situation meilleure que celle qui leur est
faite à eux-mêmes; ils demandent que le P. C. M. intervienne
pour leur faire obtenir un relèvement général des traitements cl
une indemnité mensuelle de 200 francs pour les ingénieurs ma-
riés.

Le Comité, après échange de Mies, constate que cette question
intéresse non seulement les ingénieurs des mines présents a
l'Ecole, mais leurs camarades de promotion des ponts et chaus-
sées, et se rattache, en définitive, au problème général de l'amé-
lioration du sort de l'ensemble de? ingénieurs des deux corps.
Ces questions ont été agitées à maintes reprises par le Comité, et
il a été reconnu qu'on ne pourrait poursuivre utilement une revi-
sion de l'échelle des trnilemenis dans la situation actuelle, à cause
des répercussions qu'entraînerait cette revision avec les idées
régnantes au sujet de la péréquation. Par contre, on peut espérer
aboutir à un résultat favorable en se plaçant sur le terrain des
indemnités de fondions; c'est dans ce sens que doit continuer a
s'exercer l'effort de l'Associai ion.

M. LE PRÉSIDENT fait connaître à cette occasion au Comité qu'il
a remis personnellement la lettre rédigée conformément aux de-
cisions prises dans la dernière séance (1) à M. le Ministre d<5
travaux publics, qui s'est montré bien décide à faire aboutir une
réforme indispensable perar que nos corps ne se vident pas. 1-r
président de l'Association a également entre leim de la question
le Président du Conseil, de qui il a reçu le meilleur accueil. If
suivra l'affaire au ministère de,s finances.

Sur une demande de M. LOIRET, M. LE PRÉSIDENT fait connaî-
tre que la Direction dïi personnel s'occupe d'obtenir le relève-
ment des indemnités attribuées aux ingénieurs des mines par le
ministère du travail et par le bureau des charbons dans le scn<
indiqué par la note insérée au présent Bulletin.

Le Comité émet l'avis qu'il y a lieu d'insister pour que ces

(1) Cette'lettre est insérJe au présent Bulletin.
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indemnités soient relevées sans attendre la solution générale de
la question des indemnités de fonctions.

x l̂ n ce qui concerne les indemnités pour charges de famille, le
Comité constate à nouveau leur insuffisance notoire; il serait dé-
sirable que ces indemnités, largement calculées à la base, fussent
proportionnelles au traitement du bénéficiaire et surtout à l'in-
demnité de résidence à laquelle il a droit, puisque ses dépenses
de toute «nature se règlent en conséquence. Mais, là encore, la
question présente un caractère général et beaucoup de représen-
tants des associations de fonctionnaires n'agissent malheureuse-
ment pas dans le môme sens.

M. iE PRÉSIDENT donne lecture d'une lettre qui lui a été adres-
sée par M. AIJBERT, ingénieur en chef des ponts et chaussées,
relative aux conditions d'application de la loi du 25 mars 1920
sur les pensions civiles.

La question soulevée par M. AUBERT pouvant intéresser un cer-
tain nombre de camarades, le Comité décide que sa lettre sera
insérée au prochain Bulletin, ainsi que la réponse résultant des
renseignements recueillis sur la question (1).

M. LE PRÉSIDENT rappelle que les ingénieurs en sonicc dans
les régions libérées ont cessé de loucher l'indemnité de campa-
gne et ont présenté à ce sujet une réclamation.

Le Comité qui, lors d'une précédente séance, avait chargé
M. CoLpiGNON d'étudier la question, approuve le texte d'une lettre
au Ministre préparée par .M. COLLIGXOX et qui sera insérée au
prochain Bulletin (2).

M. LE PRÉSIDENT donne lecture d'une réclamation présentée
par M. PREDHUMEAU, ingénieur des ponts et chaussées, au nom
de quelques camarades détachés à l'Administration centrale du
ministère des régions libérées : une décision ministérielle récente
a réduit considérablement leurs traitements, qui avaient été fixés
par arrêté spécial*du Ministre; certains d'cnlrc eux seraient as-
treints à des reversements importants.
, Le Comité, après discussion, constate qu'il ne peut intervenir
*sur le principe même des réductions de traitements en cause. En
ejiet, il s'agit des émoluments attribués aux titulaires de fonc-
tions spéciales, dans les services centraux d'un ministère. Ces
situations ne rentrent dans aucun des cadres normaux du service
des ponts et chaussées ou des mines; il a été reconnu que l'Asso-
ciation ne peut inlenenir clans les questions ayant un caractère
personnel.

., (1) La lettre de M. Aubert et la ripoase à la question,qu'elle pose sont
insérées au présent Bulletin.

(2; La lettre en question est iasérée au présent Bulletin.
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Sans doute, les administrations qui réduisent les emoluments
offerts à certains ingénieurs pour les décider à accepter un em-
ploi, en quittant un autre service, s'exposent à ne plus obtenir les
concours dont elles auront besoin ensuite; mais l'Association n'a
pas qualité pour discuter le montant des allocations de cette na-
ture.

Toutefois, la décision qui tendrait à faire reverser une partie
des (émoluments touchés antérieurement à la décision réduisant
la rémunération attachée à un emploi porterait atteinte aux prin-
cipes généralement admis. Le P. C. M. pourra donc agir sur ce
point particulier, et les intéressés seront avisés que, si une déci-
sion dans ce sens était maintenue, une démarche serait faite sur
leur demande pour en obtenir le retrait.

M. LE PRÉSIDENT donne lecture d'une communication reçue de
l'Association internationale des Congrès de navigation, qui ré-
clame au P. C. M. le versement de cotisations arriérées (1917 à
1920). \

Le Comité décide de payer les cotisations de 1919 et 1920 cl
d'informer l'Association internationale des Congrès de na\iga-
tion que le P. C. M. n'ayant pas fonctionné et n'ayant dispose
d'aucun» ressource au cours des années 1917 et 1918, ne peut ac-
quitter des cotisations se rapportant à cette période.

M. LE PRÉSIDENT signale au Comité qu'il a reçu le compte rendu
de l'Assemblée générale de l'Association d'achats en commun du
ministère des travaux publics présidée par M. BENOIST DE BEVL-
PRÉ. Ce compte rendu sera publié au Bulletin et une note y sera
insérée pour rappeler l'existence de l'Association et les services
qu'elle rend.

M. LE PRÉSIDENT donne lecture d'une lettre de M. l'ingénieur
LAKGROGNE, directeur du service des mines d'Alsacc-Lorraine,
qui désirerait que les ingénieurs de ce service aient tous des car-
tes de circulation sur le réseau de l'Est. t

1 Le Comité estime qu'il s'agit là de mesures ayant un caractère
personnel. Au moment de l'accord établi entre le ministère clos
lra\aux publics et les divers réseaux, le Comité a obtenu que les
ingénieurs des mines,(qui relevaient alors du ministère de la re-
constitution industrielle) y figurent dans les mômes conditions
que ceux des ponts et chaussées. Mais il ne peut intervenir pour
faire comprendre tel ou tel camarade dans la liste des bénéficiai-
res de caries de circulation sur un réseau déterminé.

La séance est levée à midi.
Le Président, Pour le Secrétaire,

C. COLSON. R . BOUTTEVILLE.
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Annuaire du Ministère des travaux publics.

L'Association du P. C. M. a pu se procurer, à titre onéreux,
une centaine d'exemplaires du nouvel Annuaire du mimsLère des
travaux publics, qui vient de paraître.

Ces exemplaires sont mis à la disposition des camarades qui
en feront la demande.

Prière de s'adresser à M. LE CREIJRER, 117, rue Notre-Dame-
des-Chanips, Paris (VIe). Joindre un mandat poste ou un chèque
de 11 francs (cette somme comprend le prix d'achat et les Irais
d'expédition). ' \ c

Tournés du P . C. M.

Le Comité a été saisi de demandes de plusieurs camarades con-
cernant l'organisation d'une tournée d'été, notamment en Alsace
et dans les regions dévastées.

Le Comité s'est rendu compte que, dans la situation actuelle,
les difficultés de transport en chemin de fer, jointes aux difficul-
tés de logement, rendent impossible l'organisation d'une tournée
un peu nombreuse pendant la période des •vacances.

Toutefois, un projet de tournée dans le Midi ou le Sud-Ouest
pour l'automne ou le printemps prochain est actuellement à
l'étude.
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II

Questions actuelles

Avancement des Ingénieurs des ponts et chaussées
et des mines.

Paris, le 23 mai 1920.

Monsieur le Ministre,

Vous avez bien ,voulu demander l'avis de l'Association des ingénieurs
-des ponts et chaussées et dos mines sur les décrets en préparation pour
réglez1 les conditions d'avancement, en tenant compte des modifications
qui viennent d'être apportées aux traitements. Nous vous sommes très
reconnaissants do celle marque do bienveillance. Noire réponse a clé

'retardée par l'examen des réclamations formulées par deux groupes d'in-
génieurs en chef des ponts cl chaussées au sujet, de la répartition entre
les trois nouvelles classes faile par l'arrêté du JG mars 1920. La solution
des questions soulevées se rattachait, en effet, aux mesures transitoires
que comporte le décret sur l'avancement. Nous pouvons aujourd'hui vous
présenter nos vœux sur l'ensemble de ces questions.

Ces vieux sont inspirés par deux idées qui nous sont également chères.
D'une part, le principe de l'avancement au choix dans le corps des pont?
et chaussées doit être maintenu et il importe que le Ministre, puisse user
des droits qui lui appartiennent à cet égard, sur la proposition du comité
d'avancement dans une mesure assez large pour amener à la tête du
corps ses membres les plus distingués, quand ils sont encore en pleine
vigueur. D'autre part, il importe d'éviter les avancements trop rapides, à
certains moments, qui ont quelquefois la faveur pour cause aulant que le
mérite; la valeur reconnue à certains ingénieurs, pendant toute leur car-
rière, donne une sélection plus juste quelles circonstances qui mettent en
relief à un moment donné tel ou tel d'entre eux.

Il convient donc que les délais auxquels est subordonné l'avancement
permettent un choix 1res large à tous les degrés, sans donner pourtant la
possibilité d'à-coups abusifs dans certaines carrières.

La fixation à trois ans, dans les deux corps, du délai nécessaire pour
passer èe la seconde à la première classe, nous paraît une bonne me-
sure ne soulevant aucune observation.

La question la plus délicate soulevée par le projet de décrets est celle
du caractère réel de la situation d'ingénieur en chef hors classe, Ré-
sulle-l-elle d'un véritable avancement qu'il faut avoir reçu depuis un cer-
tain temps pour accéder au grade supérieur, ou bien ne constitue-l-elle
qu'une différence de traitement sans portée à cet écrard? Nous devons
rappeler que la rédaction adoptée par le Conseil d'Etat, dans le décret
fixant les traitement«, tranchait la question, puisqu'elle appliquait aux
trois classes les dénominations de 1", 2* et 3°, impliquant une complète
assimilation. Les dénomination? hors elassp, 1" et ?" cla^e ont été adop-
tées par votre administration uniquement pour éviter l'apparente rétro-
gradation qu'eût impliquée le passage de certains ingénieurs de la



2' classe ancienne à la 3° classe nouvelle. Le caractère de la situation
hors classe n'en doit pas être modifié.

Il résulterait de là que les inspecteurs généraux doivent être pris dans
les ingénieurs hors classe et notre Comité est d'avis que c'est la règle
qui doit être» adoptée, en général; deux années d'ancienneté dans celle
classe doivent être, suivant lui. la condition habituelle pour le choix des
inspecteurs généraux. Il es-lime, en oulnc, qu'un délai de trois ans doit
être exigé pour passer de la F" classe à la situation hors classe, au lieu
de celui de deux ans prévu au projet. Ces deux conditions portent à
cinq ans le délai nécessaire pour passer de la nomination à la 1" classe
à l'inspection générale. L'examen du dernier Annuaire montre que ce
délai a été généralement, pour les inspecteurs actuels, de huit à dix ans.
En dehors des directeurs de l'Administration centrale, il n'est tombé à
six ans qu'une fois, pour M. Di:i,unr.. nommé directeur des travaux pu-
blics du Maroc. Le délai proposé n'est donc pa« excessif et il permet
encore de faire des choix marqués, donnant aux ingénieurs d'élite un
avancement plus rapide qu'on ne l'a fait jusqu'ici.

Toutefois, il pourrait arriver que la situation des crédits conduisît, à
certains moments, à ne pouvoir nommer hors classe que peu d'ingénieurs
en chef, en sorte que ceux qui se trouveraient dans cette situation pour-
raient être à peu prè** tous Agés ou fatigués. Dans le cas où cette classe
ne comprendrait pas assez d'ingénieurs susceptibles d'être appelés à l'ins-
pection générale pour laisser au "Ministre la latitude nécessaire dans son
choix, il nous paraît bon de prévoir la nomination directe d'un inspecteur
général pris dans la 1" clause, mais à la condition qu'il ait au moins six
ans d'ancienneté dans celle classe. L'écart entre ce chiffre et le minimum
de cinq ans, pour ceux qui passeraient par la situation hors classe, mar-
que le caractère exceptionnel que doit avoir le saut par-dessus une classe.

Nous estimons également qu'il serait bon d'exiger trois ans, au lieu de
deux ans d'ancienneté dans la 1" classe d'ingénieur ordinaire, pour deve-
nir ingénieur en chef. On laissera encore .ainsi toute la latitude néces-
saire pour les choix les plus exceptionnels. La faculté de faire remplir
les fonctions d'ingénieur en chef par uni ingénieur permet d'ailleurs d'as-
surer loujour« le nombre des servirez.

Nous arrivons aux mesur.es transitoires rendues nécessaires par le re-
lard de beaucoup d'avancements pendant la Guerre. Avant de les exami-
ner^ nous devons signaler les réclamations dont notre Association a été
saisie au sujet de la répartition dee ingénieurs en chef entre les trois
classes.

En premier lieu, plusieurs ingénieurs ont fait remarquer quft'le texte
des arrêté^ du 16 et du 31 mars 1920 pouvait paraître en contradiction
avec celui des décret^ des 19 février et 27 mars 1920. En effet, ces arrêtés
décident que les ingénieurs, rangés dans les nouvelles classes, « pren-
dront rang, pour l'ancienneté, "dans ces classes, à%>artir des dates
ci-après ». Or, les décrets contiennent un alinéa ainsi conçu : « L'allHbu-
lion des nouveaux traitements ne sera pas considérée comme un avance-
ment de classe et l'ancienneté des fonctionnaires, dans leurs traitements,
comptera du jour de leur dernière promotion. »

Celte disposition s'applique de plein droit aux ingénieurs dont la classe
n'a pas changé de litre. Pour les ingénieur^ passés de la 1" classa à la
situation hors classe ou de la 2° classe à la 1", on aurait peut-être pu
accorder de véritables avancement«, en faisant un tableau au choix. Mai-
es n'est pas ainsi qu'il a été procédé; la répartition a été faite en gardant
l'ordre du tableau. Si donc elle était assimilée à un avancement donnant
'in avantage d'ancienneté, ceux de ces ingénieurs qui auraient pu gagner
'm certain nombre de rangs sur un tableau d'avancement se trouveraient
lésés. Il en serait de même! do ceux qui, restés en Icte de la classe sui-
vante, eussent sans doute passé au choix avant d'autres plus anciens. Une
mesure qui restreindrait ainsi les chances d'avancement ultérieur des
ingénieurs particulièrement méritants «erait très fâcheuse. Notre Comité
estime qu'il y a lieu de la prévenir. Il n'est guère possible de modifier
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l'ordre dans lequel les ingénieurs en question sont inscrits au tableau;
mais il esl nécessaire de constater a l'Annuaire qu'ils constituent une caté-
gorie spéciale clans laquelle le changement de classe ne confère aucun
uroit de preference pour les avancements ultérieurs.

Sur la répartition même, nous avons reçu des réclamations de deux
groupes d'ingénieurs. Les plus anciens restés dans la 1" classe ont sou-
tenu qu'il eût été mieux répondu aux intentions du législateur en faisant
la répartition également entre les trois classes, au lieu de grossir celle
du milieu. Ils rappellent que l'Assemblée générale de notre Association
du 13 octobre 1919, en demandant les traitements de 10.000, 18.000 et
20.000 francs, avait ajouté : « Avec répartition égala dans los trois etss-
ses. » Ils insistent, en outre, sur ce fail que, déjà, Jc»s promotions aux-
quelles ils appartiennent, avaient clé peu favorisées dans leur avance-
ment.

Les plus anciens restés dans la 2e classe estiment, au contraire, que le
nombre des ingénieurs élevés à la 1" classe aurait dû être accru, pour
tenir compte du relard qu'ils ont subi dans leur avancement du fait de
la suspension des promotions pendant la guerre.

Le vote de l'Assemblée générale du 13 octobre 1919, qui avait été porté
à la connaissance de l'Administration à cette époque, paraît avoir été
perdu de vue par suite des changements survenus dans le haut personnel
du ministères Notre Comité, considérant qu'il était intervenu sans que
l'Assemblée* ait pu prévoir l'opposition d'intérêts entre deux groupes d'in-
génieurs qui ^résulterait des textes ultérieurs, n'a pas cru avoir à prendre
parti entre ceux-ci; mais il estime qu'il doit être tenu compte, dans les
dispositions transitoires, de ce qu'il peut y avoir de légitime dans les re-
clamations des uns et des autres.

En ce qui concerne les ingénieurs en chef placés en tête de la 1" classe,
il conviendrait de réduire temporairement à cinq ans l'ancienneté néces-
saire dans cette classe pour être nommé inspecteur général.

En ce qui concerne les ingénieurs en chef placés entête de la 2" classe,
il conviendrait de réduire de môme à un an l'ancienneté exigée pour pas-
ser à la 1" classe.

Enün, pour que la disposition exigeant trois ans d'ancienneté dans la
lr° classe pour être nommé ingénieur en chef ne retarde pas les ingénieurs
ordinaires dont l'avancement de classe aurait été déjà retardé pendant
la guerre, il faudrait spécifier que deux années suffiront pour ceux qui
avaient/ atteint la 2* classe antérieurement à la guerre. v^

Pour compléter nos vœux relatifs à l'avancement, permettez-moi, Mon-
sieur le Ministre, de vous rappeler la situation del nos jeunes camarades
des promotions 1909 et suivantes dont la nomination a clé retardée par
la guerre, lui vertu de la loi, des bonifications d'ancienneté doivent ré-
parer pour eux les pertes de temps qui en résultent. Déjà depuis long-
temps, dans les mines, ceux de la promotion 1909 de l'Ecole polytechni-
que ont. été nommés ingénieurs de 2e classe pour prendre rang du 1" juil-
let 1919 par le ministère de la reconstitution industrielle;'nous espérons
qu'il on sera bientôt de même pour ceux des ponts et chaussées et que
des mesures analogues suivront pour les promotions suivantes.

En ce qui «oneerne les décrets à intervenir, non? vous soumettons une
rédaction dans laquelle nous avons séparé des dispositions permanentes
les dispositions transitoires qui n'ont pas à prendre place dans la charte
de nos corps. Nous avons d'ailleurs limité ces dispositions non par une
date déterminée, mais par l'indication des catégories d'ingénieurs pour
qui elles constituent le moyen d'éviter une injustice.

ARTICLE PHEMIEH. — Les articles 11. 12 et 13 du décret, du portant
organisation du corps des , sont abrogés, et remplacés par les dispo-
sitions ci-après :

« Aivr. 11. — Le grade d'ingénieur en chef de 2e classe ne peut être attri-
bué qu'aux ingénieurs ordinaires de 1" classe ayant au moins trois ans
de services en cette qualité.



« Les ingénieurs en chef de, 1" classe sont pris parmi les ingénieurs en
chef de 2e classe ayant au moins" trois ans de services en cette qualité.
* « Les ingénieurs eu chef hors classe sont pris parmi les ingénieurs en^
chef de 1™ classe ayant au moms deux ans de services dans cette classe.

« ART. 12. — Le grade d'inspecteur général de 2e classe ne peut cire
accordé .qu'aux ingénieurs en chef comptant au moins deux ans de;servi-
ces hors classe. \

< Peuvent, toutefois, être- nommés au grade d'inspecteur général les in-
génieurs en chef de 1" classe comptant au moins six ans do services
depuis leur promotion à celle classe.

« ART. 13. — Le grade d^nsperteur général de 1" classe ne peut être
accordé qu'aux inspecteurs Généraux do 2e classe comptant trois ans au
moins de services en celte qualité. »

i ^
, ART. 2. — A titre transitoire, la durée minimum de trois ans, exigée pour
la nomination au grade d'ingénieur en chef de 2° classe, c.*t réduite à
deux ans pour ceux qui étaient ingénieurs ordinaires de 2e classe le
1" août 1911

La durée minimum de trois ans, exigée pour la nomination au grade
d'ingénieur en chef de 1" classe, est réduite à un an pour ceux qui étaient
ingénieurs do 1" clause le 1" août 1914.

La durée minimum de six ans, exigée pour la nomination clirecle au
grade t d'inspecteur général des ingénieurs en chef de 1" classe, est ré-
duite à cinq ans pour tous ceux qui étaient ingénieurs en chef le 1" août

ART. 3. — Ne seront pas considérés comme conférant un droit de pré-
férence, pour les avancements ultérieurs, l'attribution du traitement d'iny
sénieur hors classe ou d'ingénieur de 1" classe résultant de l'arrêté du
16 mars 1920 et le rang occupé sur les listes figurant dons cet arrête.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'hommage de mon respectueux
dévouement.

Le Président de F Association professionnelle
des ingénieurs des ponts et chaussées et des mines,

C. COLSON.

Indemnités de fonctions.

Paris, le 23 mai 1920.

Monsieur le Ministre,

L'Association des ingénieurs des ponts^et chaussées et des mines croit
devoir appeler votre attention sur une question présentant, pour l'avenir
ues deux corps, un intérêt absolument capital en présence des nombreux
departs qui font le vide dans leurs cadres. Celte question est celle du
montant dos indemnités de fonctions allouées aux ingénieurs qui ne reçoi-
vent pas d'émoluments ou no reçoivent que des émoluments sans impor-
tance pour services rendus à des administrations locales.

Les traitements des ingénieurs viennent d'ôlre relevés à un niveau-fixé
Par̂  assimilation avec les fonctionnaires des autres services publics, et
nous connaissons les difficultés qu il v aurait à les porter à un chiffre plus
eieve. Mais l'industrie alloue aux techniciens des émoluments bien plus
importants ol elle trouve, dans le corps des ponls et chaussées et des
mines, des ingénieurs dont elle apprécie la valeur au point de leur offrir
souvent des postes de début leur donnant l'occasion d'exécuter des tra-
vaux du plus haut intérêt, les appelant à collaborer à la direction des
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plus grandes affaires, avec des appointements proportionnés à la valeur
des services qu'ils y rendront. San« doute, bcaiacoup d'entre nous tien-
nent à honneur de roster au service de l'Etal; encore faul-il, pour le pou-
voir, qu'ils y reçoivent une rémunération non, certes, égale à celles
qu'ils trouveraient ailleurs, du moins n'en différant pas par trop. Autre-
ment l'Etat ne pourrait garder, sauf de rares exceptions, que les ingé-
nieurs dont les entreprises privées ne trouveraient aucun intérêt à solli-
citer le concours où ceux qui auraient une fortune personnelle, assez,
rares dans nos corps, recrutés démocratiquement par des concours dont
la diffusion des bourses ouvre l'accès à beaucoup de jeunes gens apptu-
tenant à des familles peu aisées.

Los indemnités allouées par beaucoup de départements pour le service
vicinal font des situations acceptables aux ingénieurs du service ordi-
naire dans la moitié des départements. Pour relenir des ingénieurs ayant
acquis une autorité personnelle dans les services maritimes, les cham-
bres de commerce des ports leur allouent souvent dos émoluments éle-
vés, à raison du concours qu'ils leur apportent dan* la gestion de l'ou-
tillage à elles concédé. Mais* dans les départements où le service vicinal
n'est pas réuni à celui des ponts et chaussées, les émoluments accessoi-
res se réduisent généralement à des frais de contrôle de voies /erree-̂
d'intérêt local ou de distributions d'énergie, souvent peu importants; en-
core quelques départements ont-il confié aux agents voyers le contrôle
de lour« chemin« do for. Les services de navisalion, ceux de construction
ou de contrôle de chemins de fer d'intérêt général ne permettent d'eneais-1
ser aucune allocation accessoire.

Dans le corps des mines, les' postes auxquels sont attachés des émo-
luments d'une certaine importance, en dehors du traitement, sont extrê-
mement rares. Le ministère du travail, de qui les ingénieurs relèvent p
une partie de leurs fonctions particulièrement assujettissantes, leur alloue
des indemnités dérisoires de 150 à 500 francs par an pour les ingénieurs
en chef. Le Bureau national des charbons leur alloue des sommes un peu
plus élevées, mais encore très faibles et d'ailleurs-précaires puisque ce
scrvwe a probablement un caractère temporaire.

Enfin, dans les deux corps, les inspecteurs généraux parvenus au grade
le plus élevé de la carrière, ne peuvent rien ajouter à lour traitement.

Celle situation entraîne le? conséquences les plus regrettables, que la
cherté de la vie aggrave de jour en jour. Dans les ponts ot chaussées, il
devient impossible de relenir des ingénieurs actifs et dislingués dans le-
grands services de travaux et dans ceux du contrôle, qui exigeraient une
grande autorité. Un ingénieur chargé d'un service maritime ou d'un ser-
vice ordinaire et vicinal, appelé à faire un rapport sur une question dan&
laquelle la chambre de commerce ou le conseil général préconise une
solution^ qu'il juge contraire à l'intérêt public, risque de perdre une par-
lie considérable de ses émoluments s'il combat énergiquement celte solu-
tion. Les ingénieurs en chef qui ont fait leurs preuves de capacité dan*
les plus gros services font un sacrifice considérable s'ils consentent à
venir siéger au conseil général; plusieurs n'acceptent le grade d'inspec-
teur que si on les autorise à garder leur poste, au détriment de l'ordre
hiérarchique et du prestige de la plus haute assemblée qui représente la
corps. Enfui, les départs se multiplient au point de rendre très difficile
l'organisation des services.

Dans le corps des mines où il n'y a presque pas de posies vraiment
avantageux, c'est par des demandes dp congé ou de mise en disponibilité
et, en cas de refus, par des démissions que. se traduit cette situation.
L'administration a cherché à combler provisoirement des vid-es par le dé-
cret du 17 mai 1919, permettant de confier les postes d'ingénieurs ordinai-
res à des ingénieurs civils; mais, comme les émoluments offerts devaient
nécessairement rester inférieurs à ceux des ingénieurs en chef, elle n'a
p>n naturellement trouver un nombre sérieux de candidats aptes à rem-
plir les emplois. Le nombre dos arrondissements ef des pous-arrondissf-
menls a été réduit de 48 en 19M à 40 en 1920 (en dehors de l'Alsace, de
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la, Sarre el de l'Algérie) sans qu'il soil possible de les pourvoir tous. •
11 y a eu 13 départs depuis le mois d'octobre 1919 dans un corps qui, non
compris les élèves présents à l'école, comprend 73 ingénieurs de tout
grade en service, dont 17 professeurs, parmi lesquels il y a un certain
nombre de savants devenus presque étrangers au service. D'autres dé-
parts s'annoncent et l'importance relative des vides ainsi -créés conduirait
à la disparition d'un corps qui est une des gloires de la France.

Il est donc absolument indispensable de mettre fin à une situation à
laquelle le relèvement récent des traitements a'a pu remédier suffisam-
ment, puisqu'il n'a fait aux ingénieurs que des situations égales àcelles

^ des fonctionnaires qui ne sont point sollicités, comme eux, par l'indus-
trie.

En ce qui concerne les ponts et chaussées, votre prédécesseur pour-
suivait le remède à cette situation par la multiplication et le relèvement
des émoluments locaux et dans la suppression des retenues corrélatives
sur lesquelles nous reviendrons plus loin. Mais tous les. services ne se
prêtent pas à leur développement surtout dans les mines et, d'ailleurs,
l'indépendance des agents de l'Etat finirait par être singulièrement com-
promise, si le Ministre, de qui ils relèvent, n'avait aucun moyen d'assu-
rer, à ceux qui le méritent, une situation comparable à celle que font à
leurs collègues les conseils généraux et les chambres de commerce, de

s même que la tôle des corps unirait par être un résidu, et non une sélec-
tion, si la situation des inspecteurs généraux n'était pas fortement amé-
liorée

Les }rms fixes ajoutés autrefois aux émoluments de^ ingénieurs, pour
couvrir le loyer des bureaux et d'autres dépenses, dépassaient souvent

t dans une large mesure ces dépenses pour les services ne comportant
pas d'émoluments accessoires. Ils furent supprimes par les décrets du
18 décembre 1906 (ponts et chaussées) et du 23 novembre 1907 (mines) qui
relevaient dans une assez large mesure les traitements cl mettaient les
frais de bureau à la charge do l'Etat. Ces décrets contenaient en môme
temps (arlicle 2) la disposition suivante : « Des allocations spéciales,

v variant de 1.000 à 4.000 francs, peuvent être accordées par le Ministre aux
ingénieurs chargés de grands travaux ou de services spéciaux impor-
tants. »

Pour couvrir ces a'iocations, on avait imaginé de réduire le traitement
des ingénieurs touchant des émoluments d'autorités locales sous le piv-

> Irate généralement peu conforme à la téalité, que, pour leur permettre de
s acquitter de- services donnant lieu à ces émoluments, il fallait réduire

> limporlance de leurs services d'Etat. L'article 4 des décrets autorisait
cette réduction était ainsi conçu :
-«. Lorsque les ingénieur-*.., «ont chargés, en sus de leur service nor-

t pal, d'un service dependant d'une administration publiqueoou d'un éta-
blissement public et donnant lieu a une rotrilnuon permanen'c, leur tr.ii-

« lemcni e«t réduit dans une proportion fixée par un arrêté min'slenel
1 «après l'importance relative des divers services. »

0° réalisait ainsi une sorte de péréquation enlre les émolument? des
oiüerents poste«. Mais la retenue dôguis-ce opérée sur les allocations lo-
cales ne fut pas sans soulever de vives recriminations de la part de« mlé-

( resses et aussi de la part de? assemblée« qui. ayant voté des crédits
>f pour rémunérer les services à elles rendus par certains fonctionnaires, les
t y,?y?lenJ- servir en réalité à augmenter les traitements d'autres ingénieurs.
• l'ixée d'abord à la moitié des rétributions locales, la retenue fut bientôt
F ramonée à 40 p ]00. Par un véritable abus, son montant total excedo-i'
t ^j^.des^ allocations données en vertu de l'article 2.
I \ Déjà criliquable dans son principe, quand les ingénieurs touchaient
I ?c.s émolument«; a^ez en rapport avec leur piUialion, "elle est devenue en
I l a" inadmibsible quand, par suite de la hausse générale des prix, rinsuffi-
I sance de leur rémunérai ion, eu égard à la cherté de la vie et aux appom-
I icments offerts par l'industrie, est devenue criante et a multiplié les dé-
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'paris. Votre prédécesseur, frappé par la nécessité d'améliorer la situa-
tion des ingénieurs bien avant la réalisation de la réforme générale des
traitements des fonctionnaires, a réduit la retenue à 20 p. 100 des émolu-
ments locaux'et nous avait l'ait espérer sa suppression complète, qui est
une des principales revendications formées par notre Association depuis
qu'elle a été réorganisée en 1919. Nous nous permettons d'insister auprès
de vous pour que les promesses faites à cette époque soient réalisées. Ait
moment où la nécessité d'un effort financier, pour empêcher le vide de
se faire dans nos corps, est évidente, la retenue par l'Etat d'une partie
des rétributions accessoires qui rapprochent un peu les emoluments de
certains ingénieurs de ceux que l'industrie leur offre est une mesure indé-
fendable.

Mais cette mesure, comme la réduction déjà réalisée, sera sans effet
pour assurer le recrutement des postes dans lesquels nulle perception de
ce genre n'est possible, comprenant notamment les services de grands
.travaux, presque tous les services des mines et le contrôle des chejmins
de fer d'intérêt général. ('

Elle accentuera même la disproportion entre les émoluments des ingé-
nieurs chargés de ces services, souvent très importants, et ceux de leurs
camarades clés services vicinaux ou maritimes. 11 est donc indispensable
de multiplier et de relever considérablement les allocations spéciales do't
le maximum est fixé à 1.000 francs par les dispositions citées ci-dessu.-.

Nous ne vous demandons pas, Monsieur le Ministre, de "généraliser
ces allocations pour porter les émoluments de tous les ingénieurs à un
minimum supérieur aux nouveaux traitements prévus par les décrets des
19 février et 27 mars 1920. Nous savons quelles protestations soulèverait
une mesure portant atteinte au principe de la péréquation des traitements
de tous les corps de fonctionnaires, qui a clé admis à tort ou à raison,
dans la récente réforme. IN'ous reconnaissons, d'ailleurs, qu'il existe \<n
certain nombre de postes qui ••ne peuvent-être supprimés, pour asbur
une répartition géographique convenable des agents, et qui, cependant,
nd comportent ni un'travail intensif, ni difficultés graves. Des ingénieui-
peu fdifs ou fatigués peuvent y trouver un emploi que les traitement-
aclucîs rémunèrent à peu près convenablement, et, à défaut, l'administra-
tion peut en assurer leur service soit en y envoyant pour peu de tèmp^
les nouveaux promus, soit par des intérims. Mais il sera impossible de
garder des ingénieurs actifs et capables, et d'assurer leur indépendance
vis-à-vis des corps électifs locaux, s'ils n'ont pas la certitude d'obtenir
assez promplement des emplois comportant des indemnités de fonctions
plus élevées, fournies par l'Etat, à défaut d'émoluments répondant à des
services relevant des départements, 'des communes ou des chambres rie
commerce.

Il est, en particulier, absolument nécessaire d'assurer des indemnités
de ce genre aux inspecteurs généraux pour maintenir le bon recrutement,1
l'autorité et le prestige des conseils généraux des ponts et chaussées el
des mines.

Notre Association est convaincue qu'il est indispensable que ces indem-
nités puissent aller jusqu'à 10.000 francs pour les ingénieurs ordinaires,
Ji 15.000 francs pour les ingénieurs en chef et les inspecteurs généraux,
si l'on veut que les services si essentiels des grands travaux du contrôle
des chemins de fer et des mines soient convenablement assurés et que
l'acceptation du grade suprême ne constitue plus un sacrifice que ne
1 Ourrait s'imposer l'ingénieur en chef d'un grand service quand il est sain
fortune et chareé de famille.

L'institution de pareilles allocations n'a rien de contraire au principe
de la réforme des traitements, puisque l'article 2 des décrets qui ont
réalisé celle réforme dans nos corps se borne à exiger que toute attri-
bution d'avantages ou d'indemnifes accessoires « sur les fonds de l'Etal »
soit faite « dans les limites et conditions lixées par des décrets réglemen-
taires contresignés par le Ministre des finances et insérés au Journal offi-
ciel ». Nous ne douions pas, Monsieur le Ministre, que les considérations
développées ci-dessus ne déterminent le gouvernement à user de la lali-
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'lüde donnée par cet article pour éviter la désorganisation complèlc des
services des travaux publics de l'Etat.

"Nous avons recherché les moyens de ne pas porter à un chiffre trop
élevé les crédits qu'il faudra inscrire à cet effet au budget des travaux pu-
blics, alors surtout qu'il ne sera plus fait face à une partie des charges
par les retenues corrélatives d'allocations locales dont la suppression
is'impose. Cette, suppression, l'augmentation récemment décidée des frais
de contrôle des distributions d'énergie, celle qui se polirsuit en ce mo-

„menl pour les frais de contrôle des voies ferrées d'intérêt local rédui-
ront un peu ces crédits, en augmentant les sommes encaissées à d'autres
litres par un certain nombre d'ingénieurs. Nous soumettons à votre h^utc
appréciation les propositions ci-après, dont l'adoption nous paraî rait de
nature à les réduire encore.

En premier lieu, dans les services de navigation intérieure, l'organisa-
tion d'une exploitation méthodique amène de plus en plus les ingénieurs
des ponts et chaussées à collaborer à la tâche de l'office de la naviga-
tion. Or, cet office a le caractère d'un établissement public, ayant son bud-
get propre. 11 serait tout naturel qu'il rétribuai le concours qui lui est
donné par des indemnités inscrites à ce budget.

En second lieu, les ingénieurs des mines consacrent aujourd'hui une
parue importante de leur temps aux questions ouvrières. Les allocations
qui leur sont attribuées de ce chef, par le ministère du, travail, sont abso-
lument dérisoires; elles pourraient être notablement augmentées.
ßn troisième lieu, les ingénieurs des mines concourant plus ou moins

directement aux travaux du bureau national des charbons, dont les dépen-
ses sont couvertes par une taxe sur les charbons importes. Il serait fa-
cile d'augmenter notablement le nombre des participants.

En ce ([tu concerne les ingénieurs des deux corps attachés au contrôle
des chemins de fer d'intérêt général, des indemnités de fonction impor-
tantes pourraient leur être allouées sans augmentation des charges bud-
gétaires, si une simplification des fortnalilés'qui compliquent le contrôle,
<*n diminuant plutôt qu'en accroissant son efficacité, réduisait l'efïectU
du personnel qui y est attaché.

11 vous appartient, Monsieur le Ministre, d'apprécier s'il est pins facile
fie faire ainsi appel à des ressources variées on d'obtenir l'inscription
dans les crédits affectés au personnel des ingénieurs, de crédits suffisants
pour accroître dans une forle mesure les indemnité? de fondions. Nous
fions mettons à la disposition de vos services, aussi bien de ceux ou1

relèvent directement des travaux publics que de ceux de= sous-secrélarjat-
<l'Elat rattachés à votre département pour toutes études qu'ils jugeraient
utiles dans ce «ens.

Le point essentiel, c'est de faire admettre au minimiere des finances le
DriUcîpe des indemnités de fonctions très supérieure* au maximum de
•iOOO francs, fixé par les décrets de 1900 et de 1907 et d'obtenir son contre-
seing pour le décret réglementaire qui déterminera les conditions de
leur allocation, conformément à l'article 2 des décrets des 19 février ci
27 maq 1920.

Vous avez bien voulu. Monsieur le Ministre, nous dire (pie vous en
reconnaissiez la nécessité et nous savons que nous pouvons compter sur
votre énergie pour faire adopter les mesures indispensables à la bonne
marche de vos services. C'est pourquoi nous espérons voir bien'ôl réali-
sées les améliorations sans lesquelles beaucoup de ceux des ponls et
chaussées et la plupart de ceux des mines cesseraient d'être convenable-
ment assurés.

'Vvec l'expression de notre reconnaissance, nous vous prions d'agréer
Ihommage de no-tfe respectueux dévouement.

Le Président de VAssociation professionnelle
des ingénieurs des ponts el chaussées et des mines,

C. COL=ON.
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Indemnités aux ingénieurs des ponts et chaussées et des mines
affectes aux régions dévastées.

Paris, le 30 juin 1920.

Monsieur le .Ministre,

L'es ingénieurs des ponts et chaussées en service dans lesdépartements
dévastés ont signalé au Comité de notre Association les objections faites
par l'Administration des finances au' payement des indemnités de cam-
pagne qui leur ont été accordées par l'arrêté de votre prédccescein' dit
17 avril 1919. Le Comité a également eu connaissance de la mesure que
vous avez prise pour régler la difficulté, mesure consi.-tant à supprimer
purement et simplement les indemnités dont il s'agit.

Celte décision, imposée par l'altitude du Alinistre des finance5, ne
donne évidemment pas satisfaction aiix intéressés, qui sont chargés de
reconstituer non seulement les voies dont ils ont la charge mais aufsi
des voies ne rentrant pas normalement dans leurs attributions : chemin?
vicinaux, voies \urbaines, A-qies ferrées d'intérêt local. Alors que le-
travaux du service donnent lieu à l'allocation d'indemnités (art. 2 du dé-
cret du 18 décembre 190G), il paraît singulier que les travaux étranger.*
au service ne soient pas rémunérés.

Il est donc tout à fait équitable d'accorder à ces ingénieurs le béné-
fice de l'article 2 du décret de 19CG. La question des ressources ne cons-
titue d'ailleurs pas une difficulté, car le buds et du ministère des régions
libérées comporte précisément un crédit pour rémunération des agent-
d'autres administrations prêtant leur concours à la reconstitution de-
régions libérées. Il suffit d'une entente entre les deux ministères, cl celle
entente doit être d'autant plus facile à réaliser, que, lor* de la pa-̂ njion
du service de la reconstitution des voies de communication par le Minis-
tre des travaux publics au Ministre des régions libérées, ce dernier s'e-t
engagé à régler les indemnités accordées aux ingénieurs cl agents des
ponts et chaussées.

La même observation s'applique aux ingénieurs des mines qui ns.-uren!
dans les régions libérées le lourd service des secteurs miniers et ont l
responsabilité des avances faites aux compagnies minières.

Vous avez bien voulu. Monsieur le Ministre, non« faire connaître \ol"_c
intention de poursuivre le relèvement des indemnités prévues par les dé-
crets de 1906 et de 1907, et l'on peut espérer qu'une solution heureuse inter-
viendra à bref délai sur ce point. Mais, en attendant, le Comité von«
demande de vouloir bien, par un accor.d avec M. le Ministre des rcsion5

libérées, faire allouer à ceux de no* camarade^ chargés de travaux excep-
tionnels dans les départements dévastés, qui n'en bénéficient pas encore
à un autre titre, l'indemnité maximum de 4.000 francs autorisée par les
décrets du 18 décembre 1906 et du 23 novembre 1907.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'hommage de mes sentiments
respectueux et dévoués.

C. COLSON.
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application des lois stir les -retraites. — Lettre de M. Aubertx et ranseignements recueillis sur sa demande.

Barcelonnette (iBasscs-Alpes), 8 juin 1920.

Monsieur l'Inspecteur général,

La loi du 25 mars 1920 sur les pensions civiles liquidées ou à liquider
porte, en son article (>, ce qui suit :

« ART. 6. — Jusqu'à la promulgation d'une- loi nouvelle sur le régime
des pensions civiles, celles desdites pensions dont la liquidation prendra
effet d'une dale postérieure au 30 juin 1919 continueront à être calculées
sur la base des anciennes échelles de traitements, mais elles compor-
teront, en outre, la majoration prévue à l'article 2 de la présente loi pour
les retraités actuels et, s'il y a lieu, un complément destiné à tenir compte
du relèvement des traitements.

« Ce complément est fixé, savoir :
« Si les services admissibles ont pris fin entre le 1" juillet 1919 et le

30 juin 1921, au ticr^ de la diliérence entre la nension que comporterait
la perception de* nouveaux traitements pendant une période de six ans
et la pension majorée afférente aux anciens traitements;

« Aux deux tiers de cette différence, si les services admissibles ont
pris fin entre le 1" juillet 1921 et le 30 juin 1923;

« A la totalité, si la pension prend effet d'une date postérieure au
30 juin 1923. »

Nous sommes plusieurs dans la rcoion nui devons bientôt prendre
notre retraite et qui, sous le régime de l'ancienne loi, aurions vu fixer
notre pension au chiffre maximum de 6.000 francs.

Nous comptons bénéficier, par application de l'article 2 de la loi nou-
velle, d'une majoration comprenant, la totalité de la première tranche
de 750 francs, la moitié de la seconde tranche de, 1.050 francs et le quart
du surplus. Mais nous nous demandons s'il nous' sera possible de béné-
ficier aus^i de la majoration prévue par l'article 6 reproduit ci-dessus.

Fcra-t-on application, quand on calculera le chiffre que comporterait
la perception des nouveaux traitements, du troisième paragraphe de
1 article 7 de la loi du 9 juin 1853 portant nue la pension ne peut en
aucun cas excéder ni les trois quarts du traitement ni les maxima déter-
minés au tableau annexé à ladite loi sous le n° 3?

Il est clair que, dans ce cas, aucune pension civile ne pourrait dépas-
ser le chiffre de 8.325 francs et qu'un grand nombre de fonctionnaires
serait privé du bénéfice de la disposition jpar laquelle le législateur a
voulu tenir compte du relèvement des traitements.

Je vous serais très reconnaissant de vouloir bien me faire savoir
su est à votre connaissance que cette question ait été examinée par le
lancinent ou le gouvernement et comment elle a été résolue.

Il serait intéressant, clans le cas de la négative, c'est-à-dire dans le
^| s où la question n'aurait pas reçu de solution, de savoir de quelle façon
^Administration des finances entend interpréter le texte adopté par le
Parlement. '

Veuillez agréer, Mon.-îeur l'Inspecteur général, avec mes plus sincères
remerciements, l'assurance de mon profond respect.

AUBERT.
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Au reçu de celle lettre, M. LE PRÉSIDE.\T a fait procéder à une
élude de la question de laquelle il résulte que la jurisprudence
du ministère des finances est fixée dans le sens de l'interpréta-
tion qui limite le maximum des retraites à 8.325 francs et ne
parait pas pouvoir être modifiée tant qu'une loi nouvelle ne sera
pas intervenue.
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Divers

Association d'achats en commun.

L'Association d'achats en commun du personnel des tra\anx
publics el des transports, dont le siège est à Paris, 244, boulevard
Saint-Germain, nous communique Te compte rendu de son As-
semblée générale du 28 mai 1920, que nous insérons avec plaisir.

Xous rappelons que tous les fonctionnaires des ponts et chaus-
sées et des mines, en activité, en congé, en retraite, etc., ainsi que
leurs Acmcset enfants, peuvent faire partie de cette Association
qui offre à nos membres des avantages appréciables auxquels les
ingénieurs résidant à Paris et dans la banlieue sont particulière-
ment intéressés.

X X

L'Assemblée générale de l'Association d'achals en commun du
personnel du ministère des lra\aux publics a eu lieu llT 28 nvii
1020, dans le grand amphithéâtre de l'Ecole des ponts et'chaus-
sées.

Après lecture, par le trésorier, du bilan établi au 31 décembre
1019 et du rapport de la Commission de contrôle, l'Assemblée ap-
prouve les comptes de l'Association.

M. BENOIST, président, dans son rapport sur la situation mo-
rale, constate la marche toujours ascendante de l'Association. La
moyenne mensuelle des distributions, qui était, en 1917, de 14.700
francs, s'élève, en 1920, à 10.700 francs, et l'Association compte
actuellement 830 adhérents. En terminant, le président s'exprime
on ces lermes : « Nous espérons que vous conserverez pour \olre
Société rattachement que vous lui avez montré jusqu'ici. Forts
de votre confiance, aidés comme nous le sommes par l'approba-
tion bienveillante que nous trouvons auprès de notre Ministre ac-
tuel, M. Le Trocquer, qui est un de nos meilleurs adhérents et'
qui ne nous ménage pas les preuves de l'intérêt qu'il nous porte,
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votre Comité continuera à développer les affaires de la Société et
à vous donner chaque jour une satisfaction plus complète. »

M. SCHOEXDOFRFFER, président de la Commission de contrôle,
demande aux membres de l'Association de soutenir l'œuvre en-
treprise, de seconder et d'encourager ceux qui la dirigent. Les
critiques qui peuvent être formulées doivent toujours l'être avec
beaucoup de discrétion et dans un intérêt de solidarité plutôt que
dans un intérêt personnel. Il faut faciliter la tâche à ceux qui di-
rigent la Société et ne pas leur marchander un concours qui. pour
être effectif, doit être continu.

MM.1 IIABY, TRIIXAT, DIDELOT, OUDINET, POUPARD, TOLI.EMER.
VERGO\ZA.\E; M118

 CHER sont nommés membres du Comité, en
remplacement de membres sortants ou démissionnaires.

XX

Le but poursuivi par l'Association pourra d'autant plus1 facile-
ment être atteint que les adhérents seront plus nombreux. Aussi
le Comité croit-il devoir faire appel à toutes les personnes sus-
ceptibles de s'inscrire au groupement et qui seraient désireuses
de participer à cette œuvre de solidarité.

Le Gérant : M LE CREUBER.
117, rue Notrc-Dame-des-Champs, Paris (VI*).
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